
 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
DATE LIMITE DE RENDU DES DOSSIERS : 3 JUIN 2017 
• Remplir la fiche de candidature jointe au programme 
Joindre : 
• 1 CV accompagné d’une photo d’identité 
• 1 lettre de motivation 
• 1 lettre de recommandation d’un responsable universitaire (directeur de thèse, directeur de master) en 
français ou en anglais. 

Les candidats seront sélectionnés sur dossiers par le comité scientifique de l’université d’été.  
 
FRAIS D’INSCRIPTION  
(Exonération des frais d’inscription pour les étudiants et doctorants de l’Université de Lorraine). 
Les personnes retenues par le comité scientifique de l’Université d’été s’acquitteront  
des frais d’inscription à hauteur de 120 euros (par chèque à établir à l’ordre de l’agent comptable de 
l’Université de Lorraine) ;  
Ces frais comprennent 
- votre hébergement du 3 au 7 juillet 2017 ; le lieu d’hébergement vous sera communiqué quelques jours 
avant votre arrivée ; 
- les petits déjeuners et les déjeuners sur place ainsi qu’un dîner au centre-ville de Nancy ; 
- une sortie culturelle. 

 
CONTACT 
IRENEE - Institut de Recherches sur l’Evolution de la Nation Et de l’Etat 
13 place Carnot, 54000 Nancy 
Tél. : 03.72.74.20.65 ou 03.72.74.20.63 
e-mail : irenee@univ-lorraine.fr / site internet : irenee.univ-lorraine.fr   
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UNIVERSITÉ D’ÉTÉ DE L’IRENEE 
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ÉDITION DE L’UNIVERSITÉ D’ÉTÉ DE L’IRENEE 
 
 

 
La construction européenne a déjà connu de nombreuses crises tout 

au long de son histoire. Mais ce qu’il est convenu d’appeler aujourd’hui « la 
polycrise » semble pouvoir remettre en cause l’existence de l’Union 
Européenne. La situation ouverte par le Brexit, la question des migrants et sa 
gestion contestée, après la crise financière et monétaire qui n’est peut-être 
pas terminée, sont chacune porteuse de conséquences qui peuvent être 
délétères pour l’Union. Mais surtout elles font apparaître des fractures entre 
les Etats membres et au sein des populations, qui n’ont jamais été aussi 
fortes. Elles mettent plus profondément encore en cause les valeurs sur 
lesquelles est fondée l’Union Européenne et qui ont été rappelées par le 
Traité de Lisbonne. 
En même temps, le pire n’étant jamais sûr, certains pensent que cette 
polycrise, attisée par les évènements extérieurs à l’Union (tel que la récente 
élection présidentielle américaine) pourraient déclencher un électrochoc 
salutaire. Un certain nombre de déclarations politiques, mais aussi de 
rapports et de propositions autorisés, ainsi que l’agenda de prochaines 
réunions officielles, pourraient être l’occasion de faire avancer quelques 
dossiers (le renforcement des frontières extérieures, la défense, l’énergie...), 
qui redonneraient un sens à la construction européenne, surtout auprès des 
populations concernées. Cette perspective interroge la méthode dite 
communautaire.  
L’ambition de cette université d’été est d’analyser les aspects juridiques et 
politiques de cette polycrise et des risques qu’elle engendre, ainsi que ces 
possibilités de rebond. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

COMITÉ SCIENTIFIQUE ET PÉDAGOGIQUE  
 

Jean-Denis MOUTON, Professeur de droit public, Université de Lorraine - IRENEE  
Stéphane PIERRE-CAPS, Directeur de l’IRENEE, Professeur de droit public, 
Université de Lorraine 
Ludivine STARCK, Ingénieure de recherches, Université de Lorraine - IRENEE 

 
PROGRAMME DE L’UNIVERSITÉ D’ÉTÉ 

 
Les enseignements de l’Université d’été se découperont comme suit : 
 
Séminaires théoriques (2h/cours) : 
 
Vlad CONSTANTINESCO, Professeur émérite, Université de Strasbourg,             
Les fractures de l’union ; 
Jean-Félix DELILE, Maître de conférences en droit public, Université de Lorraine, 
Désunion entre l’union européenne et le droit international ? ; 
Jean-Denis MOUTON, Professeur de droit public, Université de Lorraine,             
La méthode de l’Union pour surmonter la crise européenne ; 
Stéphane PIERRE-CAPS, Professeur de droit public, Université de Lorraine, 
L’union européenne et la question du demos ; 
Sylvie TORCOL, Maitre de conférences en droit public, Université de Toulon,       
Le Brexit et les risques d’exit : symptômes de désunion ? de ré-union ? de 
reconfiguration ? ; 
 
Séminaires pratiques (2h/cours) : 
 
Simon LABAYLE, Docteur en droit, Université d’Aix-Marseille,  Les valeurs de 
l’Union ; 
Lydia LEBON, Maître de conférences en droit public, Université de Lorraine,       
La protection des frontières ; 
Yvan STOYNEV, Maître de conférences, Faculté de droit Saint Clément Ohrid de 
Sofia, l’Europe en panne d’énergie. 
 
 
MODE DE VALIDATION DE L’UNIVERSITÉ D’ÉTÉ 
 
Un diplôme de l’Université d’été vous sera délivré à partir d’une épreuve écrite 
de 3 heures portant sur tous les séminaires dispensés pendant la semaine.  

 Un certificat d’assiduité sera remis aux étudiants n’ayant pas passé ou réussi 
l’examen. 


